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Un bail commercial 
est-il obligatoire ?

« L’emplacement, l’emplace-
ment, l’emplacement, voici ce qui 
pourrait contribuer à définir une 
partie de la réussite d’un commerce. 
Cependant, il est fréquent que l’ex-
ploitant du commerce ne soit pas le 
propriétaire des murs. Dans ce cas, 
il est nécessaire de mettre en place 
un contrat par lequel le propriétaire 
des murs s’engage à mettre à dispo-
sition de l’exploitant ceux-ci. Un tel 
contrat se dénomme : bail commer-
cial.

Ce contrat peut être mis en place 
par toute personne possédant des 
locaux destinés à recevoir une acti-
vité commerciale.

Le bail commercial est donc la 
pierre angulaire du fonds de com-
merce, et à ce titre toute l’attention 
de l’exploitant doit être tournée sur 
la rédaction de celui-ci. En effet, ce 
contrat s’imposera si une activité 
commerciale est souhaitée. Il devra 
comporter un certain nombre de 
dispositions impératif, et d’autres 
qui peuvent être aménagées. »

Que doit comporter ce contrat ?
« En premier lieu, il faut noter que 

le bail commercial doit être conclu 
pour une durée minimale de neuf 
années, il pourra avoir une date 
plus longue, mais pas plus courte, 
sauf certaines exceptions.

Le preneur peut cependant don-
ner congé à chaque période trienna-
le, moyennant le respect d’un délai 
de préavis de six mois. Le Bailleur 
devant lui attendre la fin du bail 
pour donner congé en respectant 
également un préavis de six mois.

En second lieu, il est nécessaire de 
prévoir le type d’activité qui sera 
exercée dans les locaux. À cet effet, 
les parties ont un rôle à jouer. Une 
description trop précise de l’activité 
empêchera l’adjonction de toute 
autre activité ou changement de cel-
le(s) ci par le preneur, sans informa-
tion préalable du bailleur (adjonc-
tion d’activité connexe) ou accord 
du bailleur (changement d’activité).

À l’inverse une activité dite « tous 
commerces » permettra un change-
ment sans accord et information du 
bailleur, ce qui empêche tout con-
trôle par le bailleur de l’activité qui 
sera faite dans ses locaux. »

Quelles sont les autres conditions 
devant y figurer ?

« En troisième lieu, il est nécessai-
re de fixer un loyer. Celui-ci est libre-
ment déterminé par les parties, ce 
qui est encadré, c’est la revalorisa-
tion de celui-ci. Légalement ce loyer 
peut être révisé à l’expiration de 

chaque période triennale par le jeux 
du changement de l’indice de réfé-
rence lequel est l’indice des loyers 
commerciaux (ILC). Cependant, il 
est possible de convenir dans la 
convention d’autre règle et métho-
de de réévaluation des loyers, no-
tamment une réévaluation annuel-
le, ou bien une réévaluation basée 
sur les recettes du commerce.

Le preneur est également protégé 
par un mécanisme qui s’appelle « le 
plafonnement du loyer ». Cette no-
tion permet l’évolution du loyer à la 
hausse, hausse limitée cependant à 
la valeur que le bail aurait en appli-
quant la révision légale par le jeu de 
la modification de l’ILC. »

Que peut-on encore noter ?
« En quatrième lieu, il est à noter 

que depuis la Loi Pinel de 2014, il ne 
peut être imposé au preneur de réa-
liser tous les travaux, les travaux dits 
de grosses réparations et énoncés à 
l’article 606 du Code Civil, restent 
maintenant à la charge du bailleur, 
et cela malgré toute rédaction inver-
se dans le contrat. 

En cinquième lieu, il est égale-
ment possible pour les parties de dé-
terminer un dépôt de garantie, le-
quel est libre, sous réserve du fait 
que si celui-ci représente plus de 
deux termes de loyers, il doit être 
mis sur un compte productif d’inté-
rêts, intérêts qui seront versés au 
preneur lors de la fin du bail.

En sixième lieu, il faut savoir 
qu’aucune clause du bail ne peut in-
terdire au preneur de céder son 
droit au bail au repreneur de son 
fonds de commerce.

Des clauses peuvent cependant li-
miter le droit à cession du droit au 
bail au profit de personne autre que 
le repreneur du fonds. »

Propos recueillis 
par Sylvain LARTAUD

L’avis de l’expert

Comment bien signer un bail 
commercial ?
Quentin Jacob, notaire à 
Culoz, dans l’Ain, se pen-
che cette semaine sur ce 
contrat qui lie le gérant 
d’un commerce au propri-
étaire des locaux. Cet 
aspect peut sembler moins 
important que d’autres et 
pourtant il fait figure de 
socle. Voici quelle est la 
marche à suivre.
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« Ce contrat de bail est protecteur pour le preneur, 
car il offre à ce dernier un droit au renouvellement, 
souligne Me Jacob. Aucune clause du contrat de bail 
ne pouvant déroger à ce droit. Cela signifie qu’arrivé à 
la fin de la période du bail, si aucune des parties n’a 
émis le souhait d’interrompre la relation, alors le bail 
se poursuit par tacite reconduction au jour le jour. Il 
est donc nécessaire de demander le renouvellement à 
son bailleur, afin que le bail puisse être renouvelé 
pour une nouvelle période de neuf années et être ainsi 
protégé. À savoir et c’est là l’une des meilleures pro-
tections de ce type de bail, est que si le bailleur donne 

congé ou refuse le renouvellement au preneur il de-
vra indemniser le preneur en lui versant une indemni-
té d’éviction, indemnité qui peut être élevée car elle 
correspond bien souvent au prix du fonds augmenté 
des coups et charges nécessaires pour déménager.
Enfin, pour les preneurs désireux de « tester » le mar-
ché sans s’engager sur une durée aussi longue, il est 
possible de conclure un bail dérogatoire au statut des 
baux commerciaux, d’une durée comprise entre zéro 
et trois ans, renouvelable sous condition que les du-
rées de renouvellement cumulées ne dépassent pas 
trois années. »

Le bail, une bonne protection


